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5. Requêtes, interventions politiques

5.1 Programme de mesures de relance

Ni la Fondation, ni les organisations fondatrices ont été invitées à

participer à la procédure de consultation sur les programmes de mesures de

relance. Les instances responsables sont probablement d'avis que la
protection de la nature, du paysage et du patrimoine ne sont pas concernées

par ce problème. Ces domaines offrent pourtant d'innombrables possibilités
de travail qui ont été négligées jusqu'ici. Songeons par exemple à la
rénovation compétente de bâtiments agricoles, à l'assainissement ou à la
remise à ciel ouvert de cours d'eau bétonnés ou à l'entretien et à la
remise en état de haies, d'installations de protection contre le vent, de

biotopes et de chemins pédestres dans les agglomérations et à leurs
alentours. La Fondation avait du reste dressé en 1975 un catalogue de

mesures pratiques pour la création de travail en rapport avec la
protection du paysage, et l'avait soumis au Département fédéral de l'économie

publique, sans succès aucun. Le conseiller national E. Akeret a déposé
un postulat à ce sujet le 17 mars.

5.2 Pas de développement total de l'énergie hydraulique

Afin d'éviter que les instances responsables accordent une grande partie
des concessions d'exploitation pour des raisons de protection du paysage,
le président de la Fondation a déposé le 15 décembre une motion, signée par
44 autres conseillers nationaux, intitulée "Utilisation de l'énergie
hydraulique; mesures urgentes".

5.3 Moratoire pour les installations touristiques de transport

Une situation analogue se présente dans le domaine de l'aménagement
touristique. L'ouverture de voies d'accès à des endroits qui étaient
seulement accessibles aux alpinistes, a été réalisée presque partout au

cours des deux dernières décennies. Il s'agit autant de moyens de transport
par câble que d'aires d'atterissage pour avions ou hélicoptères. Bien qu'on
s'approche de la limite économique de saturation, il ne semble pas qu'on
puisse s'attendre à une fin prochaine du "boom" des téléphériques. Les

statistiques ne montrent pas un recul du nombre de concessions octroyées,
depuis l'entrée en vigueur des prescriptions plus sévères en cette matière,
bien ou contraire. Il faut dire cependant qu'une grande partie des
nouvelles installations conduissent à des sites déjà accéssibles. Cette
augmentation de la capacité de transport est une source de goulots
d'étranglement supplémentaires que l'on est ensuite obligé de supprimer, le
plus souvent aux dépens du paysage: construction de routes et de places de
stationnment, gonflement supplémentaire de l'offre de lits sous la forme
d'apparthôtels et de maisons de vacances, aplanissements de terrains,
déboisements de forêts etc.
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Le conseiller national H. Maeder a déposé, lors de la session de décembre,
en collaboration avec la Fondation, une motion dans laquelle il exige une

interruption pour une durée de trois ans, des octrois de concessions
pour les installations destinées à des régions non encore accessibles et
pour le développement de régions de ski, exception faite des petits
skilifts, qui sont nécessaires pour le maintien de l'hôtellerie locale
existante.


	Requêtes, interventions politiques

